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Decharge pour l’admnistration de medicaments Lundi

	Annexe au contrat d’accueil 

	
	
	
	
	


Pour rappel du règlement de l’IPE La Case :  l’équipe éducative n’est autorisée à donner un médicament à l’enfant qui lui est confié que si celui-ci est prescrit sur ordonnance du pédiatre. 
De manière exceptionnelle, nous admettons qu’un traitement puisse être administré de manière provisoire ou préventive.


[bookmark: _Hlk112937475]□  Décharge AVEC ordonnance

Le médicament devra être remis comme suit :

· Dans son emballage d’origine
· Avec étiquettes de la pharmacie indiquant le nom et prénom de l’enfant concerné, la posologie et la durée du traitement. Celui-ci terminé, les parents veilleront à reprendre les emballages de ces médicaments.
· Pour ce qui est des produits homéopathiques, convenir des dispositions avec la direction qui en informera l’équipe.



□  Décharge SANS ordonnance

Pour ce faire, nous vous prions de bien vouloir compléter la décharge ci-dessous :


Nom et prénom de l’enfant : 
Motif de l’administration : 

Nom du médicament :
Posologie : 
Horaire d’administration : 
Durée du traitement : 
Je soussigné, parent de l’enfant mentionné ci-dessus autorise l’équipe éducative à lui administrer ledit médicament conformément aux directives mentionnées ci-dessus, et la dégage de toute responsabilité quant aux conséquences d’une éventuelle réaction à ce médicament.


Date : 
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